
Conseil de quartier Le réveil Matin / Lycée / Senlis 

22 novembre 2023 à 20h30 – 41 participants 

 

Ordre du jour :  

 

 Projets à venir et en cours dans le quartier 

 Temps d’échange avec les habitants 

 

1) Projets à venir et en cours dans le quartier 

 

 Un travail est en cours avec la SNCF sur leurs parcelles en déshérence (rue Olivia et 

Chemin noir). Après près de 2 ans de réclamations, les occupations qui étaient en bord 

de talus de la voie de chemin de fer ont été évacuées en quasi-totalité et les terrains 

sécurisés. Les dépôts rue Olivia ont été retirés. Reste encore les occupations illicites 

rue du Chemin noir à évacuer. 

 Le sondage concernant le Pont de Bart a mis en avant que plus de 70% des personnes 

interrogées ont émis le souhait de maintenir ce pont ouvert à la circulation. 

Pour autant, certains correctifs ont néanmoins été mis en place (traversée piétonne 

favorisée, ralentisseur installé, amélioration de l’accès pour les riverains de la rue de 

Quercy, renforcement de la signalisation au sol des pastilles zones partagées, réfection 

de l’amorce de l’ouvrage d’art : voirie et trottoir). 

 L’ouverture de la boulangerie rue du Gué est normalement prévue d’ici la fin du 1er 

trimestre 2024 (prévisions données par le boulanger). Concernant les appartements à 

l’angle de la rue, les travaux étant toujours en cours, ils restent à ce jour inoccupés. 

 Un renfort de fleurissement avec des plantations de bulbes a été effectué avenue Jean 

Jaurès, rond-point du Réveil matin et rue du Repos. 

 Bluespace est actuellement en travaux sur la route de Corbeil. Pour rappel, cette 

entreprise est destinée au micro stockage des entreprises artisanales notamment. 

 La zone bleue sur le stationnement de la zone Gustave Eiffel va être prochainement 

renforcée du fait de problèmes d’occupation illégale ou mécanique sauvage. 

 Un projet de renforcement du paysagement aux abords du Colombarium est en cours 

de réflexion pour une mise en place cet hiver. 

 Un travail est en cours sur un projet de plantations sous le pont de la RN6 (Route de 

Corbeil) qui sera présenté au cours de l’année pour une réalisation l’hiver prochain afin 

d’améliorer l’entrée de ce quartier.  

 Un projet de création d’une aire de jeux aux abords de la piscine est aussi en cours de 

réflexion pour 2024 ou 2025. 

 Un problème a été identifié avec la clôture qui délimite la rue du Moulin de Senlis et 

la Plaine de Chalandray. En effet, la haie est en train de mourir et de s’effondrer, aussi 

l’agglomération en lien avec la Municipalité va poursuivre la mise en place de la clôture 

qui avait déjà été entamée (grille). 

 Pour rappel, le Moulin de Senlis a été vendu, des travaux sont en cours pour protéger 

le bâtiment, le sécuriser et le mettre hors d’eau. Le début des gros travaux de 

rénovation annoncés est prévu à l’été. 

 

 

 



2) Temps d’échange avec les habitants :  

 

Peut-on avoir des précisions sur les résultats issus du sondage pour le Pont de Bart ?  

 

Le sondage a été effectué à l’échelle du quartier (riverains les plus impactés) parce que le choix 

de la fermeture ou non du Pont de Bart avait une incidence réelle sur la vie de nombre d’entre 

eux mais pas uniquement ceux des rues Morin et du Moulin de Senlis (les distances et trajets 

parcourus par certains automobilistes pouvaient être grandement allongés et modifiés).  

S’agissant du comptage, il a été effectué par adresse et non par habitant en veillant bien qu’il 

n’y ait qu’une seule réponse et que l’adresse concernée fasse bien partie du panel interrogé.  

 

Quels sont les délais estimés pour la fin des travaux entrepris dans le cadre du projet SPIRIT ? 

 

Ce projet est toujours en cours mais une signature chez le Notaire est prévue très rapidement. 

Ensuite, il pourra être lancé d’ici à l’été normalement. 

 

Le tracé des zones bleues mises en place rue du Repos induisent en erreur à certains endroits 

et de fait, des véhicules se stationnent à certains endroits, ne permettant plus de sortir nos 

véhicules de chez nous (notamment au niveau du 60). Peut-on y remédier ? 

 

Madame HELAINE, Directrice des Espaces publics, va se rendre sur place pour objectiver la 

situation et voir comment améliorer les choses rapidement. 

 

La vitesse des véhicules qui empruntent la rue du Repos est vraiment excessive, malgré les 

aménagements mis en place (chicanes notamment). La priorité à droite est d’ailleurs 

souvent ignorée. Y a-t-il une solution ? 

 

Une chicane supplémentaire a déjà été installée et il est difficile d’en imaginer davantage et 

plus rapprochées, du fait du passage des bus. Le positionnement d’un stop dans ces situations-

là, est malheureusement rarement la solution, parce qu’ils ne sont pas plus respectés par les 

automobilistes ne se soumettant pas déjà à la limitation de vitesse. 

Afin d’inciter les automobilistes à ralentir leur vitesse, nous allons étudier la possibilité 

d’accentuer le signalement de la priorité à droite entre la rue des Sports et la rue du Repos 

ainsi que demander à l’Agglomération de mettre en place un test de vitesse. En parallèle, des 

contrôles de Police seront de nouveau opérés de manière plus fréquente dans cette zone.   

 

Depuis la rénovation de la voirie rue du Gué, les voitures ne peuvent plus se croiser 

naturellement. La chaussée semble avoir été réduite ? Pourquoi ? 

 

La structure de la chaussée est restée exactement de dimension identique et règlementaire, 

cependant il est possible d’avoir ce sentiment du fait de la création d’un trottoir qui était 

inexistant auparavant. Cela peut changer la perception habituelle de la voirie, d’autant que 

les véhicules pouvaient aisément se déporter sur les abords en terre, ce qui n’est plus le cas 

maintenant. 

 

 



L’offre de bus collective sur Montgeron est insuffisante, est-ce de la responsabilité de 

Madame le Maire de l’accroître ? 

 

L’offre de bus est de la responsabilité de l’Agglomération, néanmoins la Municipalité suit de 

très près ce sujet. Le marché a dernièrement été remporté par KEOLIS et de nouvelles lignes 

de bus ont été mises en place. Quelques dysfonctionnements ont été relevés et sont en cours 

de correction. Comme dans beaucoup de secteurs les difficultés de recrutement rendent les 

choses plus compliquées avec un turnover de jeunes chauffeurs n’étant pas forcément 

formés, ne connaissant pas toujours très bien le quartier …  

Il ne faut pas hésiter pas à remonter en Mairie les dysfonctionnements relevés afin qu’il soit 

plus aisé de les interpeller de façon ciblée sur ces sujets et que des solutions adaptées soient 

mises en place. 

 

Lorsque l’on parle du Grand Paris, la ville de Montgeron est elle concernée (notamment en 

termes de transport) ?    

 

Effectivement, la prolongation de la ligne 18 (qui arriverait vers le Réveil Matin) sur Montgeron 

a été actée par le SDRIF-E (Schéma directeur régional des infrastructures de transport). Cela 

prendra beaucoup de temps du fait des études techniques, mais c’est une vraie opportunité 

pour la ville. 

 

Des chenilles processionnaires sont toujours présentes (depuis plusieurs années) au niveau 

du pont qui longe la Nationale 6 vers Auchan. Ce problème peut-il être traité ? 

 

C’est un sujet qui a déjà été traité, mais une vérification va de nouveau être faite et, le cas 

échéant, des mesures seront de nouveau prises. 

 

 Serait-il possible d’avoir une présentation du projet concernant la réfection de la haie le 

long du Moulin de Senlis en amont du passage en commission ? 

 

Le projet est consultable aux Services techniques sur prise de rendez-vous avec Madame 

HELAINE, Directrice des Espaces publics. 

 

Où en est-on des rénovations prévues pour la maternelle Jules FERRY ? 

 

Le projet et les travaux prévus en 2020 ont pris énormément de retard du fait de la crise du 

Covid et de la flambée des prix qui s’en est suivie. Il a donc fallu relancer techniquement le 

marché et redimensionner financièrement le projet. 

Les travaux de réhabilitation de la maternelle débuteront donc dès janvier et un courrier sera 

adressé en ce sens aux parents pour les en informer. 

 

 

 

 

 

 



Serait-il possible d’avoir un éclairage au moment de la sortie de l’école (étude) ? Lorsque la 

nuit est tombée, les enfants sortent dans le noir. 

 

Un spot est prévu et fonctionnel normalement. Néanmoins, s’il n’est pas suffisant, une 

réflexion va être menée pour améliorer l’éclairage et positionner une cellule à détection de 

mouvement.  

 

Serait-il possible de faire installer des caméras rue de la Liberté du fait d’un sentiment 

d’insécurité (vol de voitures) ? 

 

Les caméras sont aujourd’hui positionnées dans des endroits stratégiques et ne peuvent pas 

être installées partout notamment pour des questions financières.  

Dans le cas de vols ou dégradations de véhicules, ou autres infractions de ce type, il ne faut 

pas hésiter à aller les déclarer à la Police, afin de permettre dans la mesure du possible de 

retrouver les malfaiteurs. 

  

Le sens interdit rue du Nouzet est régulièrement franchi notamment par les livreurs. Est-il 

possible de faire intervenir la Police de façon plus accentuée ? 

 

Une 1ère action préventive va être engagée au plus vite à l’attention des entreprises de 

livraison pour leur rappeler les conditions de circulation dans cette zone. En parallèle,  la 

Police municipale intensifiera ses contrôles et mettra en place des statiques pour veiller à 

éradiquer ce fonctionnement. 

 

Est-il possible d’intensifier le ramassage des feuilles, car certaines rues et trottoirs 

deviennent dangereux ? 

 

Ces actions sont menées par notre prestataire SAMSIC, mais les feuilles étant tombées toutes 

en même temps, les services techniques interviennent en parallèle pour gérer au mieux 

l’ensemble de la voirie montgeronnaise dans les meilleurs délais. Néanmoins il reste difficile 

de prévoir une organisation complètement opérationnelle et de tout écluser en même temps.  

 

La rue du Gué est destinée à accueillir la sortie du parking du nouvel immeuble en cours de 

travaux. Comment envisagez-vous ce flux supplémentaire de circulation sur cette voirie déjà 

étroite ? 

 

Pour des raisons techniques, il n’était pas possible de prévoir la sortie de parking sur l’avenue 

Jean Jaurès qui est de plus une voie départementale (non vouée à accueillir de sortie 

supplémentaire).  

A priori le bâtiment ne comprenant pas énormément d’appartements, cela ne devrait pas 

générer un flux supplémentaire trop important. 

 

 

 

 

 



Qu’en est-il des travaux du magasin de location automobile le long de la RN6 ? Les véhicules 

stationneront ils enfin à l’intérieur de la structure comme initialement prévu ? 

 

Les travaux ont effectivement débuté et d’après le permis il est prévu que le stationnement 

se fasse bien à l’intérieur et non sur la Route de Corbeil. 

 

Est-il envisageable de repousser la date de validité des cartes de stationnement en zone 

bleue de 1 à 2 ou 3 ans ? 

 

Pour diverses raisons telles que les changements de véhicules, il parait nécessaire de 

maintenir la validité d’un an renouvelable pour les cartes de stationnement. Une réflexion va 

néanmoins être menée pour étudier cette proposition. 

 

Des travaux sont-ils prévus pour la portion de voirie - rue du Pont de Bart montant vers 

l’école Sainte Thérèse - ? L’état du revêtement présente énormément de trous le rendant 

difficile à la marche et aux vélos.  

 

La réfection de la voirie ainsi que l’enfouissement initialement prévus en 2024 ont été 

repoussés en 2025 pour cause de contraintes budgétaires mais restent d’actualité. En 

attendant, des mesures palliatives vont être prises pour sécuriser la circulation. 

 

Des camions stationnent régulièrement sur le trottoir en débordant sur la chaussée, près du 

rond-point du réveil matin le long de la voie ferré. Que peut faire la Mairie pour régulariser 

cette situation ? 

 

Une tolérance est prise en compte lors de stationnements ponctuels (2 à 3h max), au-delà, 

une caméra positionnée permet une verbalisation régulière. Il n’est cependant pas normal 

que le stationnement empiète sur la chaussée. 

Une vigilance particulière va donc de nouveau être apportée pour ralentir ce phénomène qui 

reprend de l’ampleur dernièrement.   

 

Peut-on interdire l’accès à la rue du Blandin pour la circulation ? 

 

Un quartier est situé directement derrière la rue du Blandin, il n’est donc pas envisageable d’y 

interdire la circulation. Cependant, il faut savoir qu’un projet à long terme est en cours pour 

renaturer l’ensemble du quartier autour de la rue du Blandin. 

 


